
 

INFORMATION AU PUBLIC  
CONSEIL MUNICIPAL DU  

MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2017 

 (Article L 2122.22 du Code général des Collectivités territoriales) 
Le Conseil municipal de la commune de Fosses se réunira en séance ordinaire : 

Le mercredi 20 septembre 2017 
à 20 h 30  

Pôle civique (salle du conseil – 2e étage) 
 

 Adoption des comptes rendus des Conseils municipaux des 20 juin et 30 juin 2017 
 

Rang OBJET Rapporteur 

 1 Avis sur le projet de rapport relatif au schéma de 
mutualisation de la CARPF et ses communes membres 

Pierre BARROS 

 

2 Rapport de la Commission locale d'évaluation des charges 
transférées du 4 juillet 2017 

Pierre BARROS 

 

3 Rapport d'utilisation du fond de solidarité des communes 
de la région Ile de France  

Jean Marie MAILLE 

 

4 Décision modificative n°1 du budget 2017 Christophe LACOMBE 
 

5 Convention avec la CARPF pour la mise à disposition des 
équipements sportifs intercommunaux 2017/2018 

Jean Marie MAILLE 

 

6 Convention pour la mise en oeuvre du programme de 
développement local de Kampti  

Florence LEBER 

 

7 Approbation des modalités de paiement et des tarifs des 
cours de gymnastique à destination des seniors 

Leonor SERRE 

 

8 Avenant de participation aux frais d'entretien des BAVE - 
Bornes d'Apport Volontaire Enterrées - avec France 
Habitation 

Jacqueline HAESINGER 

 

9 Cession par la commune d'une emprise à  détacher de la 
parcelle cadastrée AH N°172 au bénéfice de Total 
Marketing France 

Patrick MULLER 

 

10 Ralliement à la procédure de renégociation du contrat 
groupe d'assurance statutaire du Centre 
interdépartemental de gestion 

Christophe LACOMBE 

 

11 Projet de nouvelle organisation des services municipaux  Christophe LACOMBE 
 

12 Tableau des effectifs Christophe LACOMBE 
 

13 Avis sur le projet de Plan de protection de l'atmosphère 
2017-2020 en Ile de France 

Dominique DUFUMIER 

 

14 Subvention exceptionnelle au profit des îles Saint Martin 
et Saint Barthélémy victimes de l'ouragan Irma  

Jacqueline HAESINGER 

 
Fosses, le 13 septembre 2017  

          Le Maire, 

          Pierre BARROS


